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frs, 5000 pour l'Asile des vieillards St. Joseph à Lucerne
frs. 5000 pour l'Asile des vieillards Brunnmatt près Lies-

tal.
frs. 1000 pour le Ricovero-Ospedale del distretto di

Leventina a Faido.
frs, 1000 pour l'ancien secrétaire général,
frs. 5000, crédit pour des subventions à accorder par le

Comité de direction,
frs. 5000, crédit pour l'édition de la revue trimestrielle

Pro Senectute, et le budget du comité central
(frs, 27,000) a été approuvé.

Enfin l'assemblée a décidé l'introduction du terme
latin PRO SENECTUTE dans les statuts de la Fondation.

j|lliiiuiii immun iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii m iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii|||i_

tfanto/ia/fco/mfe« - Com//« canfc/iaa*
~l||IIIIIMIIMI!IIMMIMIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIIIIMIIIIilllllllllllllllllllllMlllllllllllllllllil!IIIIMII|l'~

Schwyz. Am 8. November 1922 fand in Goldau die General-
Versammlung statt, zu welcher auch die Gemeindevertreter ein-
geladen waren, die aber leider etwas schwach besucht war. Der
Rechenschaftsbericht und die Rechnungsablage ergaben ein er-
treuliches Bild vom Wirken der Stiftung in unserem Kanton.
Unterstützt wurden bis jetzt 117 Greise und Greisinnen mit der
Summe von Fr. 13,497.—. Die Ergebnisse der Sammlung er-
gaben für das erste Rechnungsjahr die Summe von Fr. 20,028.21,
für das zweite das leider hinter unseren Erwartungen zurück-
bleibende Resultat von Fr. 9823.55, für das dritte ist sie noch
nicht abgeschlossen. Zu erwähnen ist noch die Summe von
Fr. 300.—, welche uns ein Wohltätigkeitskonzert einbrachte und
die Einnahmen des ersten Rechnungsjahres um diesen Betrag
erhöhte. Der Stiftungsfonds hat die Höhe von Fr. 19,597.69 er-
reicht. Nach einem Beschluß über zweckmäßige Anlegung der
Gelder folgte ein Referat über die Tätigkeit der Gemeindever-
treter. Der Plan, den Rechenschaftsbericht und dieses Referat
im Drucke erscheinen zu lassen, mußte der Kosten wegen fallen
gelassen werden, doch soll eine vermehrte Propagandatätigkeit
in der Presse stattfinden. Die Wahlen fanden in bestätigendem
Sinne statt. Den Schluß bildete eine Besprechung, welche
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Extrabeilage wir den Ältesten unter den Alten, die das 90. Jahr
überschritten haben, verabfolgen wollen, und es wurde hiefür ein
bescheidener Betrag normiert. Im Jahre 1924 wird der Kanton
Schwyz vielleicht den ersten Hundertjährigen zu seinen Unter-
stützten zählen. Die Gemeinde, welcher diese Ehre zukommt,
ist Oberiberg.

Neuchâtel. Les comités cantonaux emploient les méthodes
leur apparaissant les meilleures pour recueillir des fonds des-
tinés à être distribués à la vieillesse indigente. Le canton de

Neuchâtel recourt au système de la conférence avec projections
au cours de laquelle le conférencier engage les auditeurs à de-
venir membres de „Pour la Vieillesse" en souscrivant une coti-
sation minimale de fr. 2.—. C'est ainsi que dans 32 localités un
nombre d'environ 3000 souscripteurs sont devenus nos collabo-
rateurs. Cette phalange se compose de personnes de toute con-
dition sociale, depuis la journalière pauvre pensant à de plus
pauvres qu'elle, jusqu'au privilégié de la fortune ne voulant pas
vivre en egoïste.

Souvenons-nous donc de la vieillesse et prouvons-le en se-
courant ceux qui ont pour compagnons des vieux jours: les
soucis et les angoisses. Certains restent indifférents dans ce do-
maine et cependant chacun devrait être animé du sentiment qui
faisait dire à Franklin: „Honorons la vieillesse puisque c'est le
seul point vers lequel nous marchons tous." — Honorer la vieil-
lesse, c'est non seulement la saluer chapeau bas, mais c'est lui
venir en aide, nous acquittant ainsi de la dette de reconnaissance

que nous lui devons. Henri Pingeon, pasteur.
Berne. Au mois de décembre, une section de notre oeuvre

s'est constituée dans le Jura Sud sous la présidence de M. Her-
zog, pasteur à La Ferrière. Le comité qui veut se rattacher au
Comité cantonal bernois a adopté, pour commencer son acti-
vité, le système neuchâtelois de conférences avec projections et
a su gagner, dans la personne de M. Pingeon de la Chaux-de-
Fonds, un conférencier excellent. Le 28 janvier une première
conférence a eu lieu à St-Imier et a pleinement réussi comme
nous lisons dans le „Jura Bernois":

„La conférence que M. le pasteur Pingeon a donnée di-
manche soir au Temple sur le sujet „Nos vieillards" a été un
succès à tous égards. Ses nombreux auditeurs lui savent gré
de les avoir à la fois intéressés et émus. Ce fut un plaidoyer
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chaleureux qui, soit par la parole, soit par l'image, sut trouver
le chemin des cœurs. Nous recommandons vivement la eau-
serie de M. Pingeon et les très belles projections qui l'accom-
pagnent, aux localités du Jura qui désirent ne pas rester en ar-
rière dans l'accomplissement d'un devoir social à l'égard de ceux
qui sont arrivés au soir de leur existence. Le résultat financier
de la soirée est des plus réjouissants: séance tenante, des sous-
criptions annuelles pour une valeur de 629 fr. ont été recueil-
lies, somme complétée par le produit de la collecte faite à la
sortie et s'élevant à 78 francs."
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Herr Bundesrat Chuard, Vorsteher des eidgenössischen
Departements des Innern, teilte dem Direktionskomitee der
Stiftung „Für das Alter" am 16. Januar 1923 folgendes mit:

„Wir beehren uns Ihnen mitzuteilen, daß der Bundesrat,
gemäß unserem Antrag, in seiner Sitzung vom 13. corr. vom
Jahresbericht und der Abrechnung über die Verwaltung der
Stiftung „Für das Alter" in zustimmendem Sinne Vor-
merkung genommen hat."

M. le Conseiller fédéral Chuard, chef du Département
de l'Intérieur, a adressé en date du 16 janvier 1923, une lettre
au Comité de Direction de notre Fondation, disant entr'autres:

„Nous avons l'avantage de vous faire savoir que le Conseil
fédéral a — sur notre proposition, et dans sa séance du 13 crt.
— pris connaissance et adopté le rapport annuel et les comptes
de la Fondation „Pour la Vieillesse", auxquels il a donné son
approbation."

Il Consigliere federate Chuard, Direttore del Diparti-
mento dell'ïnterno, il 16 gennaio 1923 ha indirizzato al Comi-
tato direttivo délia nostra Fondazione una lettera nella quale
fra altro si dice:

„Noi ci pregiamo di annunciarvi che il Consiglio federale
nella seduta del 13 c. m. in seguito a nostra proposta ha preso
in esame il rapporto annuale ed i conti délia Fondazione „Per
la Vecchiaia" e vi ha dato la sua approvazione,"
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